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	Annexe au Guide 2008 du Crédit d'Impôt Recherche

	
	En complément au Guide 2008 du Crédit Impôt Recherche, un extrait du chapitre 4.2.

	Les chercheurs (docteurs ou ingénieurs)

	
	Sont assimilés aux ingénieurs les salariés, qui sans remplir les conditions de diplôme, ont acquis cette qualification au sein de leur entreprise.

	
	Sont considérés comme assimilés aux ingénieurs, les salariés dont la position répond aux critères suivants :

	
	( Avoir été promus dans le cadre de leur entreprise, conformément aux conventions
     collectives applicables dans la branche considérée ;

	
	( Avoir reçu notification écrite de leur promotion à la qualification d'ingénieur ;

	
	( En conséquence, être placés dans la classification afférente aux ingénieurs et cadres
     (indépendamment de la possession d'un diplôme) ;

	
	( Etre rémunérés selon un indice correspondant à leur qualification ;

	
	( Etre affiliés obligatoirement au régime de retraite et de prévoyance des cadres ;

	
	( En outre, exercer effectivement des fonctions d'ingénieurs affectés à la recherche.

	Ces critères correspondent à ceux retenus par l'Organisme de Certification de la SNIPF pour délivrer
un CDCIP - Certificat De Compétence d'Ingénieur Professionnel.  

	Qui peut bénéficier du CIR - Crédit d'Impôt Recherche ?

	
	Toutes les entreprises industrielles, commerciales ou agricoles, ainsi que les associations régies par la loi de 1901 (sous certaines conditions).

	Quelles dépenses sont retenues ?

	
	Essentiellement les dépenses relatives aux moyens humains et matériels affectés à la R&D 
au sein de l'entreprise, à la recherche sous-traitée, ainsi qu'à la veille technologique, à la 
prise et à la défense de brevets.

	Comment récupérer son crédit d'impôt ?

	
	Le CIR est imputé sur l'impôt à payer, sinon il est remboursé au terme de la troisième année. 
Il est cependant immédiatement restitué ;

	
	( aux entreprises nouvelles (l'année de la création et les quatre années suivantes) ; 

	
	( aux jeunes entreprises innovantes et aux PME de croissance (gazelles).

	
	Les entreprises qui ne peuvent ni l'imputer, ni se le voir rembourser ont la possibilité de mobiliser la créance sur l'Etat que représente le CIR auprès d'un Etablissement financier (BNP Paribas, Oséo, Société Générale). 

	Ces éléments devraient inciter les entreprises : 

	
	- à faire certifier leurs personnels affectés à la R&D.

	
	- à embaucher plus facilement des ingénieurs certifiés.
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